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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIALE DU PLAN

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire communal  de Cabrières.

ARTICLE 2 - PORTEE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS

Sont applicables au territoire communal :

SECTION 1 : LES REGLES GENERALES ET LES ARTICLES D'ORDRE PUBLIC

R 111-2 : salubrité et sécurité publique
R 111-4 : conservation ou mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques
R 111-15 : respect des préoccupations d'environnement
R 111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique

SECTION 2 : LES LOIS D'AMENAGEMENT ET D'URBANISME

- Les articles L 110 et L 121-1 du code de l'urbanisme
- L'article  L  111-1.1  du code de l'urbanisme  :  les  PLU doivent  être  compatibles  avec  les lois  d'aménagement  et 
d'urbanisme, les directives territoriales d'aménagement, et les orientations des schémas de cohérence territoriale.

En l'absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montage 
et au littoral (articles L 145-1 et suivants et articles L 146-1 et suivants du code de l'urbanisme).

SECTION 3 : LES AUTRES LOIS

- la loi du 22 juillet 1987 relative à la prévention des risques majeurs.
- la loi sur l'eau du 3 janvier 1992
- la loi sur le bruit du 31 décembre 1992
- la loi paysage du 8 janvier 1993
- la loi Barnier du 2 février 1995 sur les entrées de ville
- la loi sur la protection de la forêt du 9 juillet 2001
- la loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit
- le décret du 9 janvier 1995 et l'arrêté du 30 mai 1996, relatifs au classement des voies
- la loi d’orientation agricole du 10 juillet 1999
- la loi sur l’air du 30 décembre 1996
- la loi du 17 janvier 2001 et décret du 16 janvier 2002 sur l’archéologie préventive
- la loi montagne

SECTION 4 : LES VESTIGES ARCHEOLOGIQUES

Ils sont régis par la loi du 27 septembre 1941 et les décrets du 5 février 1986 et 25 février 1993.

En application des articles L 123-1.7ème et R123-11.h, des secteurs peuvent être délimités à l'intérieur desquels, des 
prescriptions particulières peuvent être édictées.

En application de l'article R 111-4, le permis de construire peut être refusé ou accordé sous réserve de respecter des 
prescriptions spéciales, si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la 
mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.
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SECTION 5 : LE SURSIS A STATUER

L'article L 111-7 du code de l'urbanisme fixe la liste des cas ou il peut être opposé un sursis à statuer sur une demande 
d'occuper ou d'utiliser le sol.

Ces cas sont prévus par les articles L 111-9, L 111-10, L 123-6 (dernier alinéa), L 311-2 et L 313-2 (alinéa 2).

SECTION 6 : LES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

Les servitudes d'utilité publique sont instituées et gérées selon leur propre législation. Elles trouvent leur fondement 
dans des textes spécifiques, autres que le code de l'urbanisme.

Conformément aux articles L 126-1 et R 126-1 du code de l'urbanisme, le plan local d'urbanisme doit comporter en 
annexe, les servitudes d'utilité publique.

A l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du PLU, soit de l'institution d'une servitude nouvelle, 
seules les servitudes annexées au PLU sont opposables aux demandes d'autorisation d'occuper le sol.

SECTION 7 : LES OPERATIONS D'UTILITE PUBLIQUE

- l'article L 111-9 instaure un sursis à statuer dès qu'il y a opération d'utilité publique.

-  l'article L 421-4 dispose que, dès la publication de l'acte déclarant une opération d'utilité publique, le permis de 
construire peut être refusé pour des travaux ou constructions compris dans le périmètre de l'opération.

SECTION 8 : LES REGLES SPECIFIQUES AUX LOTISSEMENTS

Dans  le  cadre  de  la  procédure  de  lotissement,  des  règles  d'urbanisme  spécifiques  peuvent  être  établies  en 
complément des dispositions du PLU. Ces règles particulières sont applicables concomitamment aux dispositions du 
PLU, durant une période de dix ans, à compter de la délivrance du permis d'aménager.

Aux termes de l'article R 123-14, la liste des lotissements concernés par ce maintien est reportée en annexe au PLU. Il 
est souhaitable que l'article 2 du titre I du règlement du PLU précise ces dispositions, à titre d'information, et renvoie à 
la liste figurant en annexe, ainsi qu'au plan les repérant, s'il existe.

SECTION 9 : LES ZAC

Le plan d'aménagement de zone et le règlement propres à la ZAC sont supprimés. C'est désormais dans le plan local 
d'urbanisme que devront figurer les règles d'aménagement.

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

SECTION 1 :  LES ZONES DU P.L.U.

Le plan local d'urbanisme est divisé en plusieurs zones.

Les zones urbaines "U" comprennent les secteurs déjà urbanisés et ceux où la capacité des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permet de desservir les constructions à implanter. Elles comprennent plusieurs 
secteurs définis selon leur destination, les modalités de raccordement aux réseaux, leur densité.

La zone à urbaniser "AU" comprend les secteurs non équipés ou insuffisamment équipés destinés à l'urbanisation 
future dont l'évolution est subordonnée à la réalisation des équipements publics et des réseaux nécessaires à leur 
desserte. 

La zone "A" est une zone de richesse économique dans laquelle les terrains doivent être réservés à l'exploitation 
agricole, l'élevage, l'exploitation des ressources du sous-sol ou de la forêt. Elle comprend 2 secteurs dont l'un (le 
secteur A)  est réservé à l’exploitation agricole et aux bâtiments nécessaires à ces exploitations et l'autre (le secteur Ai 
- pour" inconstructible") est destiné à l’exploitation agricole mais inconstructible, de façon à assurer la sauvegarde des 
sites naturels, les coupures d’urbanisation, les paysages ou les écosystèmes.
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La zone "N" est destinée à assurer la sauvegarde des sites naturels, les coupures d’urbanisation, les paysages ou les 
écosystèmes. 

Des sous-secteurs  ont  été  déterminés  dans  les zones U,  AU et  A pour  matérialiser  des  secteurs  soumis  à  des 
dispositions  architecturales  particulières  ou  à  des  consultations  spécifiques  lors  de  l'instruction  des  demandes 
d'autorisation de construire.

A - LES ZONES INONDABLES

La commune de Cabrières est concernée par un fort risque d'inondation, sur quatre cours d'eau qui ont fait l'objet 
d'études hydrauliques:
- La Boyne
- Le ruisseau de Caviès
- Le ruisseau de la Combe
- Le ruisseau des Vignos

Le résultat de ces études est pris en compte par le PLU (classement N des zones rouges et bleues).

Par mesure de sécurité, une bande non aedificandi de 15 mètres à partir de l'axe des cours d'eau permanents ou 
temporaires est définie 

 le long des cours d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'étude hydraulique, ou 
 en amont et en aval des tronçons ayant fait l'objet d'étude hydraulique.

Cela concerne les ruisseaux suivants: Le Vissounel,  Le Malacombe, Le Valusière, L'Autimergues,  Les Crozes, Le 
Lauriol, Les Vignes, Le Valat Grand, Les Figuières, La Combe, Les Caviès, Les Néburelles, La Boyne,  Les Pitrous, 
L'Izarne.

B – CAPTAGES D’EAU POTABLE

La commune de Cabrières est concernée par sept sources ou captages. Cinq périmètres de protection éloignée et trois 
périmètres de protection rapprochée concernent une partie du territoire. Ils ont été pris en compte par l'étude. 

C – VESTIGES ARCHEOLOGIQUES

Les 53 vestiges archéologiques génèrent des périmètres de protection qui sont reportés sur les plans des prescriptions. 
Le conservateur régional de l’archéologie doit être consulté pour toute demande d’utilisation du sol déposée dans ces 
périmètres.

SECTION 2 :  EMPLACEMENTS RESERVES ET ESPACES BOISES CLASSES

Des servitudes particulières (les emplacements réservés, les espaces boisés classés) peuvent être instituées dans le 
plan local d'urbanisme, elles sont réglementées par le code de l'urbanisme.

ARTICLE 4 - LES ADAPTATIONS MINEURES

L'article L 123-1 du code de l'urbanisme prévoit que "les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne 
peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du 
sol, la configuration des parcelles ou la caractère des constructions avoisinantes".
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TITRE II: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U
                                                                 

Caractère de la zone :

La zone urbaine "U" comprend les secteurs déjà urbanisés et ceux où la capacité des équipements publics existants ou 
en cours de réalisation permet de desservir les constructions à implanter.

La zone U comprend 5 secteurs: 
- le secteur UA: Il s'agit des  zones urbaines constituant le centre du village et le coeur des hameaux des Crozes et 

de  Mas Rouch,  qui  comprennent  essentiellement  de  l'habitat  ainsi  que  des  services  et  activités  
diverses. Les constructions, anciennes pour la plupart, sont édifiées en ordre continu. 

- le secteur UB: Il s'agit de l'ancien domaine de Mas Boussière.
- le secteur UC: Il s'agit d'une zone destinée à des équipement sportifs. 
- le secteur UD: Il s'agit d'une zone d'habitation de moyenne densité 
- le secteur UE: Il s'agit d'une zone d'activités.

Des  secteurs  UA,  UD  comprennent  des  sous-secteurs  assortis  d'un  indice  "v"  (pour  vestige)  qui  concerne  les 
périmètres de protection des vestiges archéologiques.

Des secteurs UA, UD comprennent des sous-secteurs assortis d'un indice "1" qui limite la hauteur des constructions 
autorisées.

Des  secteurs  UA  comprennent  des  sous-secteurs  assortis  d'un  indice  "m"  (pour  monument)  qui  concerne  les 
périmètres de protection des monuments historiques classés.

Des secteurs U comprennent des sous-secteurs assortis d'un indice "g" (pour argile) sont concernés par le risque lié au 
retrait  et  au  gonflement  des  argiles.  Les  constructions  réalisées  sur  les  terrains  concernés  devront  suivre  les 
préconisations annexées au présent document.

ARTICLE U 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Zones UA, UD 
- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères.
- Les stations services et les dépôts d'hydrocarbures.
- Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage.
- Les parcs d'attractions.
- Les golfs et terrains de jeux
- Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit.

Zone UB
- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères.
- Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 
- Les constructions à usage hôtelier.
- Les constructions à usage de commerce.
- Les constructions à usage d'artisanat.
- Les constructions à usage de bureaux.
- Les constructions à usage de services.
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage.
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- Les parcs d'attractions.
- Les golfs et terrains de jeux
- Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit.

Zone UC
- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères.
- Les stations services et les dépôts d'hydrocarbures.
- Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 
- Les constructions à usage hôtelier.
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les parcs d'attractions.
- Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit.

Zone UE
- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les parcs d'attractions.
- Les golfs et terrains de jeux
- Les changements d'affectation.

ARTICLE U 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Toutes les occupations ou utilisations du sol non interdites ci-dessus sont admises. 

Zones UA, UD 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, 

aucune  incommodité  et  en  cas  d'accident  ou  de  fonctionnement  défectueux,  aucune  insalubrité  ni  sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens et sous réserve que leur 
volume ou leur aspect extérieur soit  compatible avec le milieu environnant. 

- Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu'ils soient nécessaires à l'intégration paysagère du 
projet.

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

Zones UB 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, 

aucune  incommodité  et  en  cas  d'accident  ou  de  fonctionnement  défectueux,  aucune  insalubrité  ni  sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens et sous réserve que leur 
volume ou leur aspect extérieur soit  compatible avec le milieu environnant. 

- Les dépôts extérieurs  à condition qu'ils  soient  indispensables au fonctionnement d'activités autorisées dans la 
zone.

- Les dépôts d'hydrocarbures à condition qu'ils soient indispensables au fonctionnement d'activités autorisées dans 
la zone. 

- Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu'ils soient nécessaires à l'intégration paysagère du 
projet.

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

Zone UC
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, 

aucune  incommodité  et  en  cas  d'accident  ou  de  fonctionnement  défectueux,  aucune  insalubrité  ni  sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens et sous réserve que leur 
volume ou leur aspect extérieur soit  compatible avec le milieu environnant. 

- Les  constructions  à  usage  de  bureaux,  de  commerces,  d'artisanat,  de  services  à  condition qu'elles  soient 
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nécessaires au fonctionnement d'activités autorisées dans la zone.   
- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes  à condition qu'elles soient destinées au logement de 

personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement d'activités autorisées dans 
la zone, et réalisées simultanément ou postérieurement aux établissements auxquels elles sont liées, et dans le 
corps de ceux-ci.  

- Les dépôts extérieurs  à condition qu'ils  soient  indispensables au fonctionnement d'activités autorisées dans la 
zone.

- Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu'ils soient nécessaires à l'intégration paysagère du 
projet.

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

Zone UE
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, 

aucune  incommodité  et  en  cas  d'accident  ou  de  fonctionnement  défectueux,  aucune  insalubrité  ni  sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens et sous réserve que leur 
volume ou leur aspect extérieur soit  compatible avec le milieu environnant. 

- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes  à condition qu'elles soient destinées au logement de 
personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement d'activités autorisées dans 
la zone, et réalisées simultanément ou postérieurement aux établissements auxquels elles sont liées, et dans le 
corps de ceux-ci.  

- Les dépôts extérieurs  à condition qu'ils  soient  indispensables au fonctionnement d'activités autorisées dans la 
zone.

- Les dépôts d'hydrocarbures à condition qu'ils soient indispensables au fonctionnement d'activités autorisées dans 
la zone. 

- Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu'ils soient nécessaires à l'intégration paysagère du 
projet.

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

Dans les zones U assorties de l'indice "v":
Tout  projet  de construction devra être soumis au service régional  de l'Archéologie du Languedoc-Roussillon pour 
diagnostic préalable décidant d'une éventuelle fouille archéologique en amont des travaux.

Dans les zones U assorties de l'indice "m":
Tout projet de construction devra être soumis au Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine.

Dans les zones U assorties de l'indice "g":
Les constructeurs devront respecter les préconisations techniques relatives aux phénomènes de retrait-gonflement des 
argiles, annexées au présent document.

ARTICLE U 3 - ACCES ET VOIRIE 

§ I - Accès 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présentent une gêne ou 
un risque pour la circulation peut être interdit.

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation.

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un accès nouveau ou la modification des conditions 
d’utilisation d’un accès existant à une voie publique, son bénéficiaire doit, préalablement à l’exécution des travaux, 
obtenir de l’autorité gestionnaire de la voie concernée et de la mairie, une autorisation d’accès précisant notamment les 
caractéristiques techniques eu regard aux exigences de sécurité routière et d'aménagement.

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte :  défense contre 
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l'incendie, protection civile, brancardage, déneigement, stationnement (largeur minimale : 5 mètres).

Accès en bordure des voies bordées d'arbres

Cas des lotissements et groupes d'habitations:

Les lotissements et groupes d'habitations doivent être conçus de manière à éviter les accès particuliers sur la voie 
bordée d'arbres.

Si aucune autre solution n'est possible, la voirie du lotissement ou du groupe d'habitations peut être raccordée à la voie 
bordée d'arbres par un carrefour unique, exceptionnellement par deux carrefours pour les lotissements et groupes 
d'habitations importants.

Ces carrefours  doivent être localisés de manière à éviter l'abattage d'arbres.  En cas d'impossibilité  l'accord de la 
Commission des Sites sur les abattages indispensables doit être recueilli préalablement au dépôt de la demande de 
lotissement ou de permis de construire.

Cas de constructions isolées:

La construction de bâtiments nécessitant la création d'un accès depuis une voie bordée d'arbres peut être interdite si la 
réalisation de l'accès nécessite l'abattage d'un ou de plusieurs arbres ou si l'accès présente un risque pour la sécurité 
des usagers de la route.

§ II -  Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages qu'elles 
supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 10 logements et leur longueur sera limitée à 100 mètres pour 
des raisons de sécurité.

Elles doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services 
publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de 
manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrières.

ARTICLE U 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

§ I -  Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de 
distribution d'eau potable de caractéristiques adaptées et alimenté en quantité suffisante par une ressource conforme à 
la réglementation en vigueur.

§ II -  Assainissement - eaux usées

En zones UB et UA Mas Rouch

Les  constructions  doivent  être  équipées  d'un  dispositif  d'assainissement  autonome  conforme  et  adapté  aux 
caractéristiques du terrain d'assise.  

En zones UA Village, UA  les Crozes, UC, UD, UE

Toute construction ou installation nouvelle doit  être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d'assainissement qui ne peut recevoir que des eaux domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents 
de même nature et composition que les eaux à dominante domestique.

L'immeuble doit être raccordé au réseau public d'assainissement séparatif eaux usées par un branchement souterrain 
présentant en limite du domaine public une boîte de raccordement visitable.
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Les rejets d'eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales, ou rejets de pompe 
à chaleur...) de quelque nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 
eaux usées.

Sont également prohibés, les rejets d'hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, ou effluents septiques en 
provenance de fosses ainsi que les rejets de caves viticoles.

Les broyeurs d'évier sont interdits.

En toutes zones

L’évacuation des eaux ménagères et des effluents dans les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite.

§ III -  Assainissement  -  Eaux pluviales

Le réseau d'assainissement pluvial  est  constitué par les caniveaux des chaussées prolongés le cas échéant d'un 
réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert.

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux pluviales. Ces aménagements 
ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux de ruissellement conformément aux dispositions du code 
civil. Les rejets devront être conformes à la législation de la loi sur l'eau.

En cas de rejet dans les dispositifs d’assainissement routier, le bénéficiaire de l’autorisation d’urbanisme devra obtenir 
du gestionnaire de la voie une autorisation de rejet. Eu égard aux exigences de sécurité routière, ce dernier pourra 
exiger la production d’études hydrauliques et la réalisation d’aménagements particuliers.

Tout raccordement d’une voie privée sur une voie publique doit faire l’objet d’un aménagement permettant la collecte 
des eaux de ruissellement.

Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir des effluents usés d'origine domestique ou industriels 
susceptibles de modifier la qualité du milieu naturel.

Les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves ou réservoirs ainsi que celles 
issues de l'établissement de pompes à chaleur, elles seront dirigées sur le réseau pluvial; en l'absence de réseau, le 
projet devra prendre en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans apporter de conséquences sur les propriétés 
voisines.

Il est rappelé qu'au titre des prescriptions du paragraphe II.1 ci-dessus, elle ne peuvent en aucun cas être reçues dans 
le réseau séparatif eaux usées.

§ IV -  Eléctricité - Téléphone - Télédistribution 

Les réseaux électriques, téléphoniques, de télédistribution et d'éclairage public doivent être établis en souterrain ou 
éventuellement et seulement si des raisons techniques l’imposent, en torsadé.

ARTICLE U 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Les divisions de terrains ne doivent pas aboutir à créer des délaissés inconstructibles, sauf s'ils doivent être rattachés 
aux propriétés riveraines.

En zone UB, la superficie du terrain doit être suffisante pour permettre l'installation d'un système d'assainissement non 
collectif et assurer la protection d'un captage éventuel.

______________________________________________________________________________________________
P.L.U. de la Commune de Cabrières  - Règlement - 9



ARTICLE U 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES

 
En zone UA, les constructions doivent être édifiées, soit à l'alignement 
des  voies  publiques  existantes  modifiées  ou  à  créer,  soit  à  une 
distance  minimum  de  3  mètres.  Cette  prescription  s'applique 
également  aux constructions édifiées en bordure des voies privées 
déjà construites,  dans ce cas,  la limite latérale effective de la voie 
privée est prise comme alignement.

En zones UB, UC et UD, le recul minimal est de 3 mètres par rapport 
à l'alignement des voies publiques et privées. A l'intersection de deux 
ou plusieurs voies, la zone non aedificandi située entre deux voies 
adjacentes est déterminée par un triangle isocèle dont les deux côtés 
égaux mesurent 3 mètres (voir schéma ci-contre).

En zones UB, UC et UD, le long des routes départementales, le recul minimal est reporté à 5 mètres.

En zones UE, les constructions doivent être implantées en respectant un recul minimal de 5 mètres par rapport à 
l'alignement. 

En  toutes  zones  U,  toutefois,  des  implantations  différentes  peuvent  être  autorisées,  afin  de  réaliser  un  projet 
d'ensemble présentant une unité architecturale: 
- lorsque  le  projet  de  construction a  une façade  sur  rue  au moins  égale  à   20 mètres  ou si  plusieurs  voisins 

s'entendent pour réaliser simultanément un projet d'ensemble.
- lorsque le projet de construction est voisin d'un bâtiment existant de valeur ou en bon état sur lequel il peut alors 

s'aligner.

En toutes zones les équipements d'infrastructure peuvent être implantés différemment suivant leur nature.

Cas particulier : Piscines
Les piscines pourront  être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal  de 2m par rapport à 
l'alignement et une hauteur maximale de 0,60m par rapport au terrain naturel.

ARTICLE U 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES

En zones UA: 

 § I -  Sur une profondeur maximale de 15 mètres à partir de l'alignement  

Les constructions doivent être édifiées en ordre continu d'une limite latérale à l'autre. Toutefois, des implantations 
différentes sont autorisées:

- lorsque le projet de construction intéresse au moins un côté d'îlot ou lorsque le terrain a une façade sur rue au 
moins égale à 20 mètres

- lorsque le projet de construction est voisin d'un bâtiment existant de valeur ou en bon état qui n'est pas contigu à la 
limite séparative.

- Si  plusieurs  voisins  s'entendent  pour  réaliser  simultanément  un  projet  d'ensemble  présentant  une  unité 
architecturale.

Alors, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le 
plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres (L=H/2).
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 §  2  -   Limites  séparatives  situées  au  delà  de  la  bande  de  15  mètres  à  compter  de   
l'alignement

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au 
point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être 
au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points  sans  pouvoir  être  inférieure  à  3  mètres  (L=H/2)  –voir 
schéma ci-contre.

Toutefois,  les  constructions  peuvent  être  édifiées  en  limites 
séparatives:

- Si la hauteur totale mesurée au droit de ces limites est inférieure ou égale à 4 mètres, et la longueur du bâtiment 
sur la limite inférieure ou égale à 10m (on entend par limite, le périmètre du terrain).

- Si le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et de hauteur sensiblement égale.
- Si  plusieurs  voisins  s'entendent  pour  réaliser  simultanément  un  projet  d'ensemble  présentant  une  unité 

architecturale."

En zones UB, UC et UD

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit  être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir  être 
inférieure à 3 mètres (L=H/2) –voir schéma ci-dessus.

Toutefois, les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives:

- Si la hauteur totale mesurée au droit de ces limites est inférieure ou égale à 4 mètres, et la longueur du bâtiment sur 
la limite inférieure ou égale à 10m (on entend par limite, le périmètre du terrain).

- Si le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et de hauteur sensiblement égale.
- Si  plusieurs  voisins  s'entendent  pour  réaliser  simultanément  un  projet  d'ensemble  présentant  une  unité 

architecturale.

En zone UE:

Les  constructions  seront  implantées  de  façon  à  ce  que  le  projet  d'ensemble  présente  une  unité  architecturale 
cohérente.

En  toutes  zones  les  équipements  techniques  d'infrastructures  peuvent  être  implantés  différemment  suivant  leur 
caractère.

Cas particulier : Piscines

Les piscines pourront être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 2 m  par rapport aux 
limites séparatives et  une hauteur maximale de 0,60 m par rapport au terrain naturel. 

ARTICLE U 8  -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU  PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR ACTE AUTHENTIQUE

En aucun cas la distance entre deux bâtiments situés sur un même fonds ne peut être inférieure à 4 mètres.

Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'édification en rez-de-chaussée de garages ou d'annexes dans la limite de 4.00 
m de hauteur totale.
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ARTICLE U 9 - EMPRISE AU SOL

En zone UE, la surface imperméabilisée ne dépassera pas 80% de la surface du terrain. 
Dans les autres zones, non réglementé.

ARTICLE U 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Définition de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au faîtage du bâtiment, ouvrages techniques, 
cheminées et autres superstructures exclus.

Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées en sections n'excédant pas 30 mètres de 
longueur et la hauteur est mesurée au milieu de chacune d'elles.

Hauteur Totale

En zone UA, la hauteur des constructions devra être sensiblement équivalente à celle des constructions qui la jouxtent. 
à  l'exception  de  la  zone  UA1 où  les  bâtiments  existants  ne  pourront  pas  être  rehaussés  et  où  la  hauteur  des 
constructions neuves ne devra pas dépasser 5.5 mètres.

En zones UB et  UC, la hauteur maximale des constructions est fixée à 8 mètres (R+1)

En zone UD, la hauteur maximale des constructions est fixée à 8 mètres (R+1), à l'exception de la zone UD1 où les 
bâtiments existants ne pourront pas être rehaussés et où la hauteur des constructions neuves ne devra pas dépasser 
5.5 mètres.

En zone UE, la hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres. 

Hauteur des murs de clôture

Voir article suivant: aspect des constructions.

ARTICLE U 11 - ASPECT EXTERIEUR

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains.

Afin  de  garantir  un  caractère  d'ensemble  à  l'agglomération  les  constructions  doivent  respecter  les  prescriptions 
suivantes :

1 – Toitures

Dans l'ensemble des zones, l’agencement des nouvelles toitures sera simple, leur pente n'excédant pas 33 %. 

En zones UA et UA1, les toitures-terrasses sont interdites. Seules sont admises les loggias réalisées au-dessus d'un 
niveau bâti, dans le prolongement d'un niveau habitable. Dans les projets d'aménagement de bâtiments anciens, les 
terrasses seront conçues de façon à ce que, depuis la voie publique, le volume du bâtiment initial reste inchangé. 
 
En zones UB, UC, UD,  les toitures-terrasses, éventuellement végétalisées, sont autorisées. 

En toutes zones, les tuiles seront de type canal ou similaire, de teinte vieillies, non uniforme.
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2 - Façades

Dans l'ensemble des zones,
- les murs aveugles apparents, auront un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales, et les bâtiments 

annexes joignant la limite parcellaire auront un aspect qui s'harmonise avec celui des murs de clôture. 
- les enduits sur maçonnerie seront grattés ou talochés.

En zones UA, 
- à l’occasion du ravalement des façades du bâti ancien, les modénatures et les décors d’origine seront maintenus 

et mis en valeur : soubassements, corniches, bandeaux, encadrements, chaînes d’angles, génoises. Dans le cas 
de percements ou de modification d’ouvertures ils seront créés suivant le modèle des existants. 

- les enduits seront réalisés au mortier de chaux hydraulique naturelle 
- la saillie des balcons sur le domaine public et par rapport au nu de la façade est limitée à 30 cm maximum.
- les grilles et garde-corps seront plan, à barraudage vertical. 
- les coffres de volets roulants extérieurs sont interdits, et les volets bois des bâtiments existants seront maintenus 

ou remplacés à l'identique. 
- les menuiseries seront en bois peint ou en acier.

3 - Couleurs

Les couleurs des enduits maçonnés devront s'inspirer de la palette des teintes des enduits anciens traditionnels et 
exclure toute base de bleus et de verts. Un nuancier de référence est consultable en mairie.

Tout matériau brillant ou réfléchissant sera évité pour la réalisation des solins et étanchéités.
 

4 - Clôtures

L’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable.

Les murs de clôture seront d'une hauteur maximum de 1.20m éventuellement doublés d'une haie vive variée constituée 
d'essences locales (en évitant les cupressacées -cyprès, thuyas- qui sont sources d'allergies).

Les grilles de fer forgé seront préférées aux grillages qui, s'ils sont indispensables, seront masqués depuis la voie 
publique par une haie vive variée.

Les murs de clôture seront composés comme une partie intégrante de la construction, avec un aspect et une teinte 
identiques aux façades, sur leurs deux faces. Tout élément décoratif est interdit.  

Des prescriptions particulières pourront être édictées par la commune de manière à harmoniser la réalisation des 
clôtures à édifier le long des voies publiques.

Des hauteurs différentes (plus hautes ou plus basses) des murs bahuts pourront être admises ou imposées en fonction 
de la topographie des lieux: terrains en pente, niveau de la rue différent du niveau du terrain naturel de la propriété.

5 - Matériaux

Dans l'ensemble des zones, l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts 
d'un parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les agglomérés, etc, est interdit.

6 – Cuves de gaz

Les cuves de gaz non enterrées sont interdites. 

7 – Equipements techniques

Les dispositifs techniques -récupération des eaux pluviales, exploitation des énergies renouvelables (solaire, éolien, 
géothermie,  puits  canadien),  réception  satellite-  devront  être  mis  en  oeuvre  en  tant  que  partie  intégrante  de  la 
construction et seront traités architecturalement dans le même esprit que l'ensemble du bâtiment. Ils feront l'objet d'une 
intégration paysagère, afin de ne pas porter atteinte aux sites environnants, et à ce titre, devront figurer sur les plans et 
élévations annexés à la demande de permis de construire.
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Afin de contribuer à la simplicité des couvertures, les conduits de fumée et de ventilation à créer seront construits le 
plus près possible du faîtage. En cas de construction à l'alignement, les sorties des chaudières à ventouse ne sauront 
être positionnées à moins de 2 mètres au dessus du niveau de la voie publique. 

ARTICLE U 12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins  des constructions et  installations doit  être assuré en 
dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas de 
garages collectifs ou aires de stationnement est de 25 m², y compris les accès.

Les  aires  de stationnement ne devront pas avoir une  largeur inférieure à 2,50 m et une longueur inférieure à 5 m.

Il est exigé :
- pour les hôtels: une place de stationnement par chambre.
- pour les établissements d'enseignement: une place de stationnement par classe. 
- pour les habitations: 2 places de stationnement par logement créé. 
- pour les commerces, bureau, bâtiments publics: une surface affectée au stationnement au moins égale à 60 % de 

la surface  de plancher hors oeuvre nette de l'immeuble.
- pour les établissements hospitaliers et les cliniques : 1 place de stationnement pour 2 lits et pour les Hôtels : une 

place de stationnement par chambre.
- pour les salles de spectacle et de réunions, les restaurants : le nombre de places de stationnement sera déterminé 

en divisant par quatre la capacité d'accueil.

Les groupes de garages  individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans  les  parcelles de façon à 
ménager une aire d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et à ne présenter que le minimum  d'accès sur la voie 
publique nécessaire à leur desserte.

En zones UE, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations (livraisons, 
transports, services, visiteurs) doit être assuré en dehors des voies publiques. Toute installation ayant pour résultat 
d'obliger à effectuer des opérations de manoeuvre, chargement et de déchargement sur la voie publique est interdite.

ARTICLE U 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES  CLASSES

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre 
à haute tige par 50 m2.  

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, à l'exception des 
zones  à  débroussaillement  obligatoire,  dans  lesquelles  la  végétation  devra  être  traitée  conformément  à  l'arrêté 
préfectoral du 13 avril 2004 modifié le 7 mars 2005 

ARTICLE U 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

En zone UA................. le COS est fixé à 2
En zone UA1............... le COS est fixé à 0.8
En zone UB ................ le COS est fixé à 0.25 
En zone UC................. les  possibilités  d'occupation  du  sol  sont  celles  résultant  des  contraintes  d'emprise, 

d'implantation et de hauteur précisées aux articles précédents.
En zone UD................. le COS est fixé à 0.5

et pour la mise en place d'un programme de logements aidés, le COS est fixé à 0.6
En zone UD1............... le COS est fixé à 0.15
En zone UE................. les  possibilités  d'occupation  du  sol  sont  celles  résultant  des  contraintes  d'emprise, 

d'implantation et de hauteur précisées aux articles précédents.

Les  C.O.S.  n'est  pas  règlementé  pour  les  constructions  ou aménagements  des  bâtiments  scolaires,  hospitaliers, 
sportifs, socio-éducatifs ni aux équipements d'infrastructure.
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU
                                                                 

Caractère de la zone :

La zone "AU" est une zone à caractère naturel dont l'urbanisation est subordonnée 
 à la réalisation des réseaux nécessaires à sa desserte 
 aux équipements publics nécessaires

La zone "AU" comprend un secteur bloqué ("AUo") ou de plus, l'urbanisation est subordonnée
 à la modification ou la révision du PLU

Les zones AU sont  au nombre de 3:  le  sous-secteur  AUo (rive droite ruisseau les Caviès),  le sous-secteur  AUo 
(Mougno) et le sous-secteur AUvm/AUm (les Crozes).

L'urbanisation des zones AUo sont soumises à la réalisation de schémas d'aménagement d'ensemble qui devront 
obligatoirement concerner l'ensemble des sous-secteurs et,  pour ce qui  concerne la zone AUo de Mougno, devra 
conduire à la mise en oeuvre d'un accès permettant de désenclaver l'ensemble de la zone. 

Certains  secteurs  AU  comprennent  des  sous-secteurs  assortis  d'un  indice  "v"  (pour  vestige)  qui  concerne  les 
périmètres de protection des vestiges archéologiques.

Certains secteurs AU comprennent des sous-secteurs assortis d'un indice "m" (pour monument)  qui concerne les 
périmètres de protection des monuments historiques classés.

ARTICLE AU 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères.
- Les stations services et les dépôts d'hydrocarbures.
- Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage.
- Les parcs d'attractions.
- Les golfs et terrains de jeux
- Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit.

En zone AU0, toute construction est interdite

ARTICLE AU 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Toutes les occupations ou utilisations du sol non interdites ci-dessus sont admises.  

- Les installations classées pour la protection de l'environnement, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, 
aucune  incommodité  et  en  cas  d'accident  ou  de  fonctionnement  défectueux,  aucune  insalubrité  ni  sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens et sous réserve que leur 
volume ou leur aspect extérieur soit  compatible avec le milieu environnant. 

- Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu'ils soient nécessaires à l'intégration paysagère du 
projet.

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

En  zones  AUvm  et  AUm,  toute  construction  nouvelle  ne  sera  autorisée  qu'après  mise  en  service  de  la  station 
d'épuration et en fonction de l'avancée des travaux et des possibilités d'alimentation en eau.
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Dans les zones AU assorties de l'indice "v":
Tout  projet  de construction devra être soumis au service régional  de l'Archéologie du Languedoc-Roussillon pour 
diagnostic préalable décidant d'une éventuelle fouille archéologique en amont des travaux.

Dans les zones AU assorties de l'indice "m":
Tout projet de construction ou d'implantation de voirie devra être soumis au Service Départemental de l'Architecture et 
du Patrimoine.

ARTICLE AU 3 - ACCES ET VOIRIE 

En zones AU:

§ I - Accès 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présentent une gêne ou 
un risque pour la circulation peut être interdit.

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation.

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un accès nouveau ou la modification des conditions 
d’utilisation d’un accès existant à une voie publique, son bénéficiaire doit, préalablement à l’exécution des travaux, 
obtenir de l’autorité gestionnaire de la voie concernée et de la mairie, une autorisation d’accès précisant notamment les 
caractéristiques techniques eu regard aux exigences de sécurité routière et d'aménagement.

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte :  défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, déneigement, stationnement (largeur minimale : 5 mètres).

Accès en bordure des voies bordées d'arbres

Cas des lotissements et groupes d'habitations:

Les lotissements et groupes d'habitations doivent être conçus de manière à éviter les accès particuliers sur la voie 
bordée d'arbres.

Si aucune autre solution n'est possible, la voirie du lotissement ou du groupe d'habitations peut être raccordée à la voie 
bordée d'arbres par un carrefour unique, exceptionnellement par deux carrefours pour les lotissements et groupes 
d'habitations importants.

Ces carrefours  doivent être localisés de manière à éviter l'abattage d'arbres.  En cas d'impossibilité  l'accord de la 
Commission des Sites sur les abattages indispensables doit être recueilli préalablement au dépôt de la demande de 
lotissement ou de permis de construire.

Cas de constructions isolées:

La construction de bâtiments nécessitant la création d'un accès depuis une voie bordée d'arbres peut être interdite si la 
réalisation de l'accès nécessite l'abattage d'un ou de plusieurs arbres ou si l'accès présente un risque pour la sécurité 
des usagers de la route.

§ II -  Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages qu'elles 
supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 10 logements et leur longueur sera limitée à 100 mètres pour 
des raisons de sécurité.

Elles doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services 
publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de 
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manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrières.

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

En zones AU:

§ I -  Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de 
distribution d'eau potable de caractéristiques adaptées et alimenté en quantité suffisante par une ressource conforme à 
la réglementation en vigueur.

§ II -  Assainissement - eaux usées

Toute construction ou installation nouvelle doit  être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d'assainissement qui ne peut recevoir que des eaux domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents 
de même nature et composition que les eaux à dominante domestique.

L'immeuble doit être raccordé au réseau public d'assainissement séparatif eaux usées par un branchement souterrain 
présentant en limite du domaine public une boîte de raccordement visitable.

Les rejets d'eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales ou rejets de pompe à 
chaleur...) de quelque nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des eaux 
usées.

Sont également prohibés, les rejets d'hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, ou effluents septiques en 
provenance de fosses ainsi que les rejets de caves viticoles.

Les broyeurs d'évier sont interdits.

L’évacuation des eaux ménagères et des effluents dans les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite.

§ III -  Assainissement  -  Eaux pluviales

Le réseau d'assainissement pluvial  est  constitué par les caniveaux des chaussées prolongés le cas échéant d'un 
réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert.

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux pluviales. Ces aménagements 
ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux de ruissellement conformément aux dispositions du code 
civil. Les rejets devront être conformes à la législation de la loi sur l'eau.

En cas de rejet dans les dispositifs d’assainissement routier, le bénéficiaire de l’autorisation d’urbanisme devra obtenir 
du gestionnaire de la voie une autorisation de rejet. Eu égard aux exigences de sécurité routière, ce dernier pourra 
exiger la production d’études hydrauliques et la réalisation d’aménagements particuliers.

Tout raccordement d’une voie privée sur une voie publique doit faire l’objet d’un aménagement permettant la collecte 
des eaux de ruissellement.

Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir des effluents usés d'origine domestique ou industriels 
susceptibles de modifier la qualité du milieu naturel.

Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves ou réservoirs ainsi que 
celles issues de l'établissement de pompes à chaleur, elles seront  dirigées sur le réseau pluvial;  en l'absence de 
réseau, le projet devra prendre en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans apporter de conséquences sur les 
propriétés voisines.
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Il est rappelé qu'au titre des prescriptions du paragraphe II.1 ci-dessus, elle ne peuvent en aucun cas être reçues dans 
le réseau séparatif eaux usées.

§ IV -  Eléctricité - Téléphone - Télédistribution 

Les réseaux électriques, téléphoniques, de télédistribution et d'éclairage public doivent être établis en souterrain ou 
éventuellement et seulement si des raisons techniques l’imposent, en torsadé.

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

En zones AU:

Les divisions de terrains ne doivent pas aboutir à créer des délaissés inconstructibles, sauf s'ils doivent être rattachés 
aux propriétés riveraines.

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES

 
En zones AU:

Le recul minimal est de 3 mètres par rapport à l'alignement des voies 
publiques et privées.  A l'intersection de deux ou plusieurs voies, la 
zone  non  aedificandi  située  entre  deux  voies  adjacentes  est 
déterminée  par  un  triangle  isocèle  dont  les  deux  côtés  égaux 
mesurent  3 mètres.

Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées, afin 
de réaliser un projet d'ensemble présentant une unité architecturale: 
- lorsque le projet de construction a une façade sur rue au moins 

égale à  20 mètres ou si plusieurs voisins s'entendent pour réaliser 
simultanément un projet d'ensemble.

- lorsque le projet de construction est voisin d'un bâtiment existant 
de valeur ou en bon état sur lequel il peut alors s'aligner.

Les équipements d'infrastructure peuvent être implantés différemment suivant leur nature.

Cas particulier : Piscines
Les piscines pourront  être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal  de 2m par rapport à 
l'alignement et une hauteur maximale de 0,60m par rapport au terrain naturel.

En zones AUO: sans objet.
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ARTICLE AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES

En zones AU:

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit  être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir  être 
inférieure à 3 mètres (L=H/2).

Toutefois, les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives:

- Si la hauteur totale mesurée au droit de ces limites est inférieure ou égale à 4 mètres, et la longueur du bâtiment sur 
la limite inférieure ou égale à 10m (on entend par limite, le périmètre du terrain).

- Si le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et de hauteur sensiblement égale.
- Si  plusieurs  voisins  s'entendent  pour  réaliser  simultanément  un  projet  d'ensemble  présentant  une  unité 

architecturale.

Une seule construction séparée du bâtiment existant (garage, remise, local technique...) sera admise par terrain.

Les équipements techniques d'infrastructures peuvent être implantés différemment suivant leur caractère.

Cas particulier : Piscines

Les piscines pourront être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 2 m  par rapport aux 
limites séparatives et  une hauteur maximale de 0,60 m par rapport au terrain naturel. 

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU  PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR ACTE AUTHENTIQUE

En zones AU:

En aucun cas la distance entre deux bâtiments situés sur un même fonds ne peut être inférieure à 4 mètres.

Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'édification en rez-de-chaussée de garages ou d'annexes dans la limite de 4.00 
m de hauteur totale.

Non réglementé

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

En zones AU:

Définition de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au faîtage du bâtiment, ouvrages techniques, 
cheminées et autres superstructures exclus.

Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées en sections n'excédant pas 30 mètres de 
longueur et la hauteur est mesurée au milieu de chacune d'elles.
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Hauteur Totale

La hauteur maximale des constructions est fixée à 8 mètres (R+1)

Hauteur des murs de clôture

Voir article suivant: aspect des constructions.

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 11 - ASPECT EXTERIEUR

En zones AU:

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains.

Afin  de  garantir  un  caractère  d'ensemble  à  l'agglomération  les  constructions  doivent  respecter  les  prescriptions 
suivantes :

1 – Toitures

Dans l'ensemble des zones, l’agencement des nouvelles toitures sera simple, leur pente n'excédant pas 33 %. 

Les tuiles utilisées seront de type canal ou similaire, de teinte vieillies, non uniforme. 

2 - Façades

Les murs aveugles apparents, auront un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales, et les bâtiments 
annexes joignant la limite parcellaire auront un aspect qui s'harmonise avec celui des murs de clôture. 

Les enduits sur maçonnerie seront grattés ou talochés.

3 - Couleurs

Les couleurs des enduits maçonnés devront s'inspirer de la palette des teintes des enduits anciens traditionnels et 
exclure toute base de bleus et de verts. Un nuancier de référence est consultable en mairie.

Tout matériau brillant ou réfléchissant sera évité pour la réalisation des solins et étanchéités.
 

4 - Clôtures

L’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable.

Les murs de clôture seront d'une hauteur maximum de 1.20m éventuellement doublés d'une haie vive variée constituée 
d'essences locales (en évitant les cupressacées -cyprès, thuyas- qui sont sources d'allergies).

Les grilles de fer forgé seront préférées aux grillages qui, s'ils sont indispensables, seront masqués depuis la voie 
publique par une haie vive variée.

Les murs de clôture seront composés comme une partie intégrante de la construction, avec un aspect et une teinte 
identiques aux façades, sur leurs deux faces. Les tuiles d'arase ou tout élément décoratif sont interdits.  

Des prescriptions particulières pourront être édictées par la commune de manière à harmoniser la réalisation des 
clôtures à édifier le long des voies publiques.

Des hauteurs différentes (plus hautes ou plus basses) des murs bahuts pourront être admises ou imposées en fonction 
de la topographie des lieux: terrains en pente, niveau de la rue différent du niveau du terrain naturel de la propriété.

5 - Matériaux
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Dans l'ensemble des zones, l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts 
d'un parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les agglomérés, etc, est interdit.

6 – Cuves de gaz

Les cuves de gaz non enterrées sont interdites. 

7 – Equipements techniques

Les dispositifs techniques -récupération des eaux pluviales, exploitation des énergies renouvelables (solaire, éolien, 
géothermie,  puits  canadien),  réception  satellite-  devront  être  mis  en  oeuvre  en  tant  que  partie  intégrante  de  la 
construction et seront traités architecturalement dans le même esprit que l'ensemble du bâtiment. Ils feront l'objet d'une 
intégration paysagère, afin de ne pas porter atteinte aux sites environnants, et à ce titre, devront figurer sur les plans et 
élévations annexés à la demande de permis de construire.

Afin de contribuer à la simplicité des couvertures, les conduits de fumée et de ventilation à créer seront construits le 
plus près possible du faîtage. En cas de construction à l'alignement, les sorties des chaudières à ventouse ne sauront 
être positionnées à moins de 2 mètres au dessus du niveau de la voie publique. 

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 12 - STATIONNEMENT 

En zones AU:

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins  des constructions et  installations doit  être assuré en 
dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas de 
garages collectifs ou aires de stationnement est de 25 m², y compris les accès.

Les  aires  de stationnement ne devront pas avoir une  largeur inférieure à 2,50 m et une longueur inférieure à 5 m.

Il est exigé :
- pour les hôtels: une place de stationnement par chambre.
- pour les établissements d'enseignement: une place de stationnement par classe. 
- pour les habitations: 2 places de stationnement par logement crée. 
- pour les commerces, bureau, bâtiments publics: une surface affectée au stationnement au moins égale à 60 % de 

la surface  de plancher hors oeuvre nette de l'immeuble.
- pour les établissements hospitaliers et les cliniques : 1 place de stationnement pour 2 lits et pour les Hôtels : une 

place de stationnement par chambre.
- pour les salles de spectacle et de réunions, les restaurants : le nombre de places de stationnement sera déterminé 

en divisant par quatre la capacité d'accueil.

Les groupes de garages  individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans  les  parcelles de façon à 
ménager une aire d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et à ne présenter que le minimum  d'accès sur la voie 
publique nécessaire à leur desserte.
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ARTICLE AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES  CLASSES

En zones AU:

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre 
à haute tige par 50 m2.  

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, à l'exception des 
zones  à  débroussaillement  obligatoire,  dans  lesquelles  la  végétation  devra  être  traitée  conformément  à  l'arrêté 
préfectoral du 13 avril 2004 modifié le 7 mars 2005 

En zones AUO: sans objet.

ARTICLE AU 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

En zones AU:

En l'absence d'équipements, le COS est nul.

Une fois les équipements réalisés:
- le COS est fixé à 0.5 le COS et pour la mise en place d'un programme de logements aidés, le COS est fixé à 0.6

- le COS est non règlementé pour les constructions ou aménagements des bâtiments scolaires, hospitaliers, sportifs, 
socio-éducatifs ni aux équipements d'infrastructure.

En zones AUO: sans objet.
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A
Caractère de la zone

Il s'agit d'une zone de richesse économique dans laquelle les terrains doivent être réservés à l'exploitation agricole, 
l'élevage, l'exploitation des ressources du sous-sol ou de la forêt.

La zone A comprend un secteur  assorti  de l'indice i  (i  pour inconstructible),  destiné à l'exploitation agricole mais 
inconstructible de façon à assurer la sauvegarde du site classé pittoresque "Pics de Vissou et de Vissounel et leurs 
abords".

Des secteurs de la zone A comprennent des sous-secteurs assortis d'un indice "g" (pour argile) sont concernés par le 
risque lié au retrait et au gonflement des argiles. Les constructions réalisées sur les terrains concernés devront suivre 
les préconisations annexées au présent document.

Un sous-secteur concerne le périmètre de protection des vestiges archéologiques (assorti de l'indice v - pour vestige), 
dans lequel tout projet de construction ou d'implantation de voirie devra être soumis au service régional de 
l'Archéologie du Languedoc-Roussillon pour diagnostic préalable décidant d'une éventuelle fouille archéologique en 
amont des travaux.

Un sous-secteur concerne le périmètre de protection des monuments historiques classés (assorti d'un indice "m" - pour 
monument),  dans  lequel  tout projet  de  construction  ou  d'implantation  de  voirie  devra  être  soumis  au  Service 
Départemental de l'Architecture et du Patrimoine.

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Dans la zone A:
- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères.
- Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 
- Les constructions à usage hôtelier.
- Les constructions à usage d'artisanat.
- Les constructions à usage de services.
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage.
- Les parcs d'attractions.
- Les golfs et terrains de jeux
- Les changements d'affectation.

Dans la zone Ai:
- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères.
- Les stations services et les dépôts d'hydrocarbures.
- Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 
- Les constructions à usage d'habitation.
- Les constructions à usage hôtelier.
- Les constructions à usage de commerce.
- Les constructions à usage d'artisanat.
- Les constructions à usage de bureaux.
- Les constructions à usage de services.
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage.
- Les parcs d'attractions.
- Les golfs et terrains de jeux
- Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit.
- Les changements d'affectation.
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ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Toutes les occupations ou utilisations du sol non interdites ci-dessus sont admises. 

Dans la zone A:
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, 

aucune  incommodité  et  en  cas  d'accident  ou  de  fonctionnement  défectueux,  aucune  insalubrité  ni  sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens et sous réserve que leur 
volume ou leur aspect extérieur soit  compatible avec le milieu environnant. 

- Les dépôts extérieurs  à condition qu'ils  soient  indispensables au fonctionnement d'activités autorisées dans la 
zone.

- Les dépôts d'hydrocarbures à condition qu'ils soient indispensables au fonctionnement d'activités autorisées dans 
la zone. 

- Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu'ils soient nécessaires à l'intégration paysagère du 
projet.

- La  confortation  et  l'amélioration  des  constructions  existantes  sans  changement  de  destination,  ainsi  que  la 
reconstruction des bâtiments ayant été détruits par un sinistre à condition de respecter strictement le volume et le 
caractère du bâti initial. 

- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes,  à condition qu'elles soient contiguës, ou implantées à 
proximité des bâtiments agricoles de l'exploitation et à condition qu'elles soient destinées au logement de personnes 
dont la présence est liée et nécessaire à l'exploitation agricole.      

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

- Les bâtiments techniques à usage agricole nécessaires à l'exploitation agricole  à condition que la surface des 
bâtiments nécessaires à l'activité productive agricole soit cohérente avec les besoins de l'exploitation et à condition 
que les locaux liés à la vente, l'exposition et la dégustation des produits de l'exploitation soient en continuité avec les 
productions de l'exploitation agricole.

- Une seule aire de camping à la ferme (6 emplacements), à condition qu'ils aient pour support l'activité agricole, et 
que celle-ci soit pré-existante.

- Les gîtes ruraux et chambres d'hôte,  dans la limite de quatre gîtes par exploitation, à condition qu'ils aient pour 
support l'activité agricole, et que celle-ci soit pré-existante, et à condition que ce soit à l'intérieur du bâti existant ou 
en extension mesurée.

- Les tables d'hôtes, ferme auberge, goûter à la ferme à condition qu'elles aient pour support l'activité agricole et que 
l'exploitation soit pré-existante.

- Le changement d'affectation des bâtiments d'intérêt patrimonial pastillés suivants à condition que ce soit à l'intérieur 
de l'enveloppe du bâti: A-324 (code 6), A-409 (code 10), A-415 (code 11), C-773 (code 38), D-434 (code 47), E-35 
(code 51), F-268 (code 61).

Dans la zone Ai:
- La  confortation  et  l'amélioration  des  constructions  existantes  sans  changement  de  destination,  ainsi  que  la 

reconstruction des bâtiments ayant été détruits par un sinistre à condition de respecter strictement le volume et le 
caractère du bâti initial. 

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

Dans les zones A assorties de l'indice "v": 
Tout  projet  de construction ou d'implantation de voirie devra être  soumis  au service régional  de l'Archéologie  du 
Languedoc-Roussillon pour diagnostic préalable décidant d'une éventuelle fouille archéologique en amont des travaux.

Dans les zones A assorties de l'indice "  m":  
Tout projet de construction ou d'implantation de voirie devra être soumis au Service Départemental de l'Architecture et 
du Patrimoine.

Dans les zones A assorties de l'indice "g":
Les constructeurs devront respecter les préconisations techniques relatives aux phénomènes de retrait-gonflement des 
argiles, annexées au présent document.

______________________________________________________________________________________________
P.L.U. de la Commune de Cabrières  - Règlement - 24



ARTICLE A 3 - ACCES ET VOIRIE

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présentent une gêne ou 
un risque pour la circulation peut être interdit.

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation.

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un accès nouveau ou la modification des conditions 
d’utilisation d’un accès existant à une voie publique, son bénéficiaire doit, préalablement à l’exécution des travaux, 
obtenir de l’autorité gestionnaire de la voie concernée et de la mairie, une autorisation d’accès précisant notamment les 
caractéristiques techniques eu regard aux exigences de sécurité routière et d'aménagement.

Les caractéristiques des accès  doivent  permettre  de satisfaire  aux règles minimales  de desserte:  défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, déneigement, stationnement (largeur minimale : 5 mètres).

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

§ 1-  Eau potable

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant.

En l'absence d'une distribution publique d'eau potable, l'alimentation personnelle d'une famille à partir d'un captage, 
forage, ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée, conformément à la réglementation en vigueur. 

Dans le cas où cette adduction autonome ne serait  plus réservée à l'usage personnel d'une famille,  l'autorisation 
préfectorale pour l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine devra être préalablement obtenue.

Si l'immeuble dispose d'une ressource d'eau autonome (puits, forage, source, etc...) en aucun cas les installations 
privées ou intérieures ne doivent pouvoir permettre l'interconnexion même accidentelle entre les réseaux.

§ 2 - Assainissement -  eaux usées

Les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement, et évacuées, conformément aux exigences des 
textes réglementaires.

L'évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau ou égouts pluviaux est 
interdite.

§ 3 -  Eléctricité - Téléphone - Télédistribution 

Les réseaux électriques, téléphoniques, de télédistribution et d'éclairage public doivent être établis en souterrain ou 
éventuellement et seulement si des raisons techniques l’imposent, en torsadé.

ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

La superficie du terrain doit être suffisante pour permettre l'installation d'un système d'assainissement non collectif et 
assurer la protection d'un captage éventuel.
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ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions autorisées doivent être implantées au-delà des marges de reculement suivantes:

- 15 mètres de part et d'autre de l'axe des routes départementales
- 5 mètres de part et d'autre de l'axe des autres voies.

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
LIMITES SEPARATIVES

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit  être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir  être 
inférieure à 5 mètres (L=H/2).

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES 
PAR UN ACTE AUTHENTIQUE

En aucun cas la distance entre deux bâtiments situés sur un même fonds ne peut être inférieure à 4 mètres.

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL

Non réglementé.

ARTICLE A 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

La hauteur  des constructions  est  mesurée à partir  de tous points  du sol  existant  jusqu'au sommet  du bâtiment, 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures  exclus.
 
La hauteur maximale est fixée à :

- 8 mètres hors tout pour les constructions à usage d'habitation (R+1)                       
- 10 mètres hors tout pour les autres installations ou constructions
- 20 mètres pour l'installation d'une éolienne à usage agricole

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages.

Afin de garantir un caractère d'ensemble au site, les constructions doivent respecter les prescriptions suivantes :

1 - Intégration au site

Les constructions fixes et mobiles doivent faire l'objet d'une intégration paysagère prenant en compte le terrain naturel 
et les espaces plantés.
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2- Toitures

Le jeu des toitures sera simple. Les toitures des bâtiments agricoles de taille importante seront en bac acier de couleur 
foncée de façon à se fondre dans le paysage environnant.

Les couvertures des bâtiments d'habitations seront conçues en harmonie avec les bâtiments d'exploitation, ou en tuiles 
canal ou similaire, de teinte vieillies, non uniforme.

Dans  l'ensemble  des  zones,  tout  matériau  brillant  ou  réfléchissant  sera  évité  pour  la  réalisation  des  solins  et 
étanchéités.

3- Façades

Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités manifestes entre elles. Les 
bâtiments de taille importante seront conçus avec simplicité, sans fioritures décoratives.  

Les  revêtements  de façade  des  bâtiments  agricoles  seront  réalisés  en  bois  naturel  ou  bac  acier.  Les  bâtiments 
d'habitation seront en harmonie avec les bâtiments de l'exploitation auxquels ils se rattachent.

4- Couleurs

Les couleurs des enduits maçonnés devront s'inspirer de la palette des teintes des enduits anciens (gris, ocres) et 
exclure toute base de roses, de bleus et de verts. 

Les bardages métalliques seront de couleur foncée de façon à se fondre dans le paysage environnant. 

5 - Clôtures

Les clôtures sont interdites. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux exploitations agricoles dont l'activité 
nécessite des clôtures spécifiques, ou aux clôtures rendues nécessaires pour des questions de sécurité. 

Dans ces cas-là, l’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable.

6 - Matériaux proscrits

L'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, 
tels que les briques creuses, les agglomérés, etc, est interdit.

7-  cuves de gaz et coffrets compteurs

Les  cuves  de  gaz  et  coffrets  compteurs  seront  enterrées  ou,  exceptionnellement,  et  seulement  dans  le  cas  de 
bâtiments mobiles, feront l'objet d'une intégration paysagère.

8 - Energies renouvelables et récupération des eaux pluviales

Les  dispositifs  de  récupération  des  eaux  pluviales  et  d'exploitation  des  énergies  renouvelables  (solaire,  éolien, 
géothermie, puits canadien) devront être mis en oeuvre en tant que partie intégrante de la construction ou feront l'objet 
d'une intégration paysagère, afin de ne pas porter atteinte aux sites environnants.

ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques.
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ARTICLE A 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES  ET PLANTATIONS

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, à l'exception des 
zones  à  débroussaillement  obligatoire,  dans  lesquelles  la  végétation  devra  être  traitée  conformément  à  l'arrêté 
préfectoral du 13 avril 2004 modifié le 7 mars 2005 

Les bâtiments  agricoles et  nouvelles implantations isolées seront  intégrés  par  la  plantation d'arbustes  et  d'arbres 
d'essences locales.

ARTICLE A 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non règlementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N

Caractère de la zone

Il s'agit d'une zone destinée à assurer :
- la sauvegarde des sites naturels, coupures d'urbanisation, paysages ou écosystèmes, 
- la protection contre les risques naturels ou les nuisances.

La zone N est concernée par le risque lié au retrait et au gonflement des argiles. Les constructions réalisées sur les 
terrains concernés devront suivre les préconisations annexées au présent document.

La zone N est concernée par le risque d'inondation.

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

- Les carrières et les exploitations minières. 
- Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères.
- Les stations services et les dépôts d'hydrocarbures.
- Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 
- Les constructions à usage d'habitation.
- Les constructions à usage hôtelier.
- Les constructions à usage de commerce.
- Les constructions à usage d'artisanat.
- Les constructions à usage de bureaux.
- Les constructions à usage de services.
- Les campings d'emplacement tente.
- Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 
- Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et transportables.
- Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage.
- Les parcs d'attractions.
- Les golfs et terrains de jeux
- Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit.
- Les changements d'affectation.

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Toutes les occupations ou utilisations du sol non interdites ci-dessus sont admises. 

- La  confortation  et  l'amélioration  des  constructions  existantes  sans  changement  de  destination,  ainsi  que  la 
reconstruction des bâtiments ayant été détruits par un sinistre à condition de respecter strictement le volume et le 
caractère du bâti initial. 

- Les agrandissements d'immeubles existants, à condition que ce soit jusqu'à concurrence de 30% sans dépasser 
40m2 de la Surface Hors Œuvre Brute  existante  à  la date  d'approbation du présent  PLU,  une seule fois  et  à 
condition de ne pas créer de logement supplémentaire et de respecter le caractère et les proportions architecturales 
du bâti existant.   

- Les  équipements  publics  ou  d'intérêt  collectif  d'infrastructures  et  de  superstructure,  ainsi  que  les  installations 
techniques liées.

ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE

Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables, les pistes de défense de la forêt contre l'incendie, les 
sentiers touristiques.
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ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

§ 1-  Eau potable

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant.

En l'absence d'une distribution publique d'eau potable, l'alimentation personnelle d'une famille à partir d'un captage, 
forage, ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée, conformément à la réglementation en vigueur. 

Dans le cas où cette adduction autonome ne serait  plus réservée à l'usage personnel d'une famille,  l'autorisation 
préfectorale pour l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine devra être préalablement obtenue.

Si l'immeuble dispose d'une ressource d'eau autonome (puits, forage, source, etc...) en aucun cas les installations 
privées ou intérieures ne doivent pouvoir permettre l'interconnexion même accidentelle entre les réseaux.

§ 2 - Assainissement -  eaux usées

Les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement, et évacuées, conformément aux exigences des 
textes réglementaires.

L'évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau ou égouts pluviaux est 
interdite.

§ 3 -  Eléctricité - Téléphone - Télédistribution 

Les réseaux électriques, téléphoniques, de télédistribution et d'éclairage public doivent être établis en souterrain ou 
éventuellement et seulement si des raisons techniques l’imposent, en torsadé.

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Sans objet

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions autorisées doivent être implantées au-delà des marges de reculement suivantes:
-   15 mètres de part et d'autre de l'axe des routes départementales
-     5 mètres de part et d'autre de l'axe des autres voies.

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES

       
Sans objet

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES 
PAR UN ACTE AUTHENTIQUE

Sans objet
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ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL

Sans objet

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Sans objet

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR

Les nouvelles ouvertures des opérations autorisées devront respecter les proportions des ouvertures pré-existantes et 
les matériaux mis en oeuvre devront être identiques aux matériaux d'origine.

Les clôtures sont interdites. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux clôtures rendues nécessaires pour des 
questions de sécurité. Dans ces cas-là, l’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable.

ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT

Sans objet

ARTICLE N 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes, à l'exception des 
zones  à  débroussaillement  obligatoire,  dans  lesquelles  la  végétation  devra  être  traitée  conformément  à  l'arrêté 
préfectoral du 13 avril 2004 modifié le 7 mars 2005 

Les espaces portés au plan de zonage "espaces boisés à protéger"  existants ou à créer sont soumis aux dispositions 
de l'article L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme.

ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé.
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TEXTES DU CODE FORESTIER

Articles L 322.3 et L 322.3-1 du Code Forestier (Loi n° 92-613 du 6 juillet 1992)

Article L 322.3 Dans les communes où se trouvent des bois classés en application de l’article L 321.1 ou inclus dans 
les massifs forestiers mentionnés à l’article L 321.6, le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont 
obligatoires dans les zones suivantes :

a) abords  des  constructions,  chantiers,  travaux et  installations  de toute  nature,  sur  une profondeur  de cinquante 
mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de part et d’autre de la voie ;

a) terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d’occupation des sols rendu public ou approuvé, ou 
un document d’urbanisme en tenant lieu ;

a) terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L 311.1, L 315.1 et L 322.2 du code de 
l’urbanisme ;

a) terrains mentionnés à l’article L 443.1 du code de l’urbanisme.

Dans les cas mentionnés au  a ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, 
travaux et installations et des ses ayants droit.

Dans les cas mentionnés aux  b,  c et  d ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain et de ses 
ayants droit.

En outre, le maire peut :

1° porter de cinquante à cent mètres l’obligation mentionnée au a ci-dessus ;

2° décider  qu’après une exploitation forestière le propriétaire ou ses ayants droit  doivent  nettoyer les coupes des 
rémanents et branchages ;

Les plans de zones sensibles aux incendies de forêt définis par l’article 21 de la loi n° 91.5 du 3 janvier 1991 modifiant 
diverses dispositions intéressant l’agriculture et la forêt peuvent imposer dans les zones urbaines, le débroussaillement 
et le maintien en l’état débroussaillé de terrains compris dans les zones qu’ils déterminent.

Article L 322.3.1. Lorsque les travaux de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé doivent, en application 
des articles L 322.1. et L 322.3, s’étendre au-delà des limites de la propriété concernée, le propriétaire ou l’occupant du 
ou des fonds voisins compris dans le périmètre soumis à une obligation de débroussaillement qui n’exécuteraient pas 
eux-mêmes ces travaux ne peuvent s’opposer à leur réalisation par celui qui en a la charge.
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CARTE  DES  ZONES  CONCERNÉES  PAR  LA  RÈGLEMENTATION  SUR  LE 
DÉBROUSSAILLEMENT
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OBLIGATIONS DE DEBROUSSAILLEMENT - PLAQUETTE EDITEE PAR LA DDAF
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OBLIGATIONS DE 
DEBROUSSAILLEMENT - 

PLAQUETTE EDITEE PAR LA DDAF
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RISQUES LIES AUX PHENOMENES DE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES PRECONISATION 
TECHNIQUES A RESPECTER

POUR TOUTE NOUVELLE CONSTRUCTION
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N O T E   T E C H N I Q U E
========================

Objet :  Tri des déchets et Permis de construire

L’objectif est de sensibiliser les administrés au tri des déchets, en particulier à l’organisation  à prévoir dans leur  
future habitation ou dans le futur logement pour des immeubles.

Deux situations peuvent être distinguées.

 Maisons individuelles :

          . Aménagement de la cuisine :
- prévoir le stockage de 2 bacs de 10 à 20 litres pour mettre le bioseau  et un  contenant pour les  

déchets résiduels,
- prévoir  aussi  un  emplacement  pour  le  verre,  les  papiers-journaux  et  les  emballages  ménagers  

recyclables.

. Autres locaux (garage …) 
- prévoir le stockage des bacs à roulette (bac gris et bac vert) soit un emplacement d’environ 1,20m de  

long et 0,60 m de large ; plus  possibilité de stockage si cela est souhaité pour les autres déchets  
(verre, papier-journaux, emballages ménagers recyclables, cartons, etc .).

 Habitat collectif :

                 . Habitat horizontal :
- prévoir,  comme pour les maisons individuelles  dans la cuisine et dans les  autres locaux (garage,  

cour…),
- point à faire avec le Service Collecte pour les points de regroupement des bacs.

                 . Petit logement vertical (immeubles jusqu’à 15/20 logements):
- prévoir équipement en modulo-bacs de 40 litres et donc la place dans la cuisine ou un autre endroit  

(coin de terrasse…),
- prévoir aussi 2 ou 3 points de regroupement des modulo-bacs en liaison avec le Service de Collecte,
- en cas de cour ou jardin pour les logements au rez de chaussée, possibilité d’équipement en bas à  

roulettes  à envisager,
- de même, envisager s’il y a des garages, le stockage des bacs à roulette dans le garage.

                 . Grand logement vertical :
- prévoir les équipements pour le tri des déchets,
- souhaitable  de  suggérer  au  promoteur  de  prendre  contact  avec  le  Syndicat  Centre  Hérault  qui  

apportera une réponse en commun avec le Service  Collecte concerné et en informera la Commune 
(pratique déjà mise en œuvre pour certains projets).
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